
SUIVI MEDICAL

Conseils pratiques !

Prestations de prévention

Le salarié exposé au risque « Amiante », déclaré par
l’employeur, dispose d’un suivi individuel renforcé

Visite médicale préalable à l ’affectation au poste, de
préférence avant la formation, par le médecin du travail

L’employeur doit fournir au service de santé au travail
la fiche d’exposition individuelle pour chaque salarié
exposé. Il fournit également l’attestation d’exposition
lors du départ du salarié

•

NOS ÉQUIPES VOUS ACCOMPAGNENT
DANS VOTRE DÉMARCHE PRÉVENTION

Prévention - Santé au Travail

BTP

www.srasbtp.fr

NOUS CONTACTER

SIÈGE SOCIAL :

sras@srasmt.com

Tél: 05 62 25 55 25

Le SRAS Santé au Travail BTP est au service
des salariés et des responsables d’entreprise.

Nous nous tenons à votre disposition
pour vous accompagner dans cette
démarche de prévention au sein de

votre entreprise.

En précisant le nom du médecin du travail référent
de votre entreprise pour être correctement orienté .

1-Evaluer les risques= identifier l’amiante

2 -Demandezau propriétaireou donneur d’ordre
d’établirunRapportdeRepérageAmianteou Dossier
TechniqueAmiante.

3 -Avantdecommencerunchantierassurez-vousd’obtenir
uncertificationd’acceptationpréalableauprèsd’un
centred’éliminationdesdéchets.

Incitationàunedémarchedepréventionaccompagnée
par l’équipepluridisciplinairedesantéau travail, dans
uneapprochepersonnalisée,enfonctiondesbesoins,
etdu contextespécifiquedechaqueentreprise.

:

1.Evaluation desrisquesprofessionnelsdont le risque
poussières incluant l’amiante.

2.Engagementdu chefd’entrepriseet/ou de
l’encadrantà réaliserunpland’actioncohérent
(formationséquipementméthodesvalidation).

3.Suivi desactionspar desretours d’expériences
4.Bilandesprogrès etdifficultésapparues

Lesétapesde ladémarche

a

P

A
S
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AMIANTE

Métiers de la rénovation,

tous concernés

Travailler en présence de matériaux amiantés

SANS PRECAUTION

peut entraîner des maladies

respiratoires très graves



LES BONNES QUESTIONS EVITEZ LA CONTAMINATION ! FORMATION et EPI

Quelle exposition ?

Pourquoi ?

Qui est exposé ?

Lors des travaux de maintenance, rénovation
et entretien de bâtiments datant d’avant 1997.

La moitié des constructions françaises
contiendraient de l’amiante, selon la Direction

Il existe plus de 3000 matériaux contenant
de l’amiante. Il est donc très probable d’être
exposé au travail et de diffuser ces poussières
tout autour de soi.

de l’Urbanisme.

Maçons, carreleurs, peintres, plombiers
chauffagistes, électriciens, canalisateurs,
charpentiers couvreurs, technicien de
maintenance en climatisation ou en chaufferies,
conducteurs d’engins en terrassement,
ouvriers TP ou VRD, poseurs de sol plastiques
et moquettes, etc….

Impossibled’identifierprécisément
tous lesproduitsamiantés

Les matériaux à risque dans le BTP:

Plaques ondulées de toiture, ardoises fibro,
gaines de ventilation, conduits de cheminée,
descenteeauxpluviales, plaquesdebardage,
enrobés…

La formation amiante

«opérateur»
«encadrement»

est obligatoire pour
lessalariésou encadrantqui doiventeffectuer
des travaux relavant de la sous-section 4
(article R.4412-139 du Code du Travail) et
susceptibles d’être exposés à l’amiante.
- Formation pour les salariés
- Formation pour les chefs

d’entreprise

Exemplesd’EquipementsdeProtection
Individuelle (EPIspécifiques)

-

’empoussièrement,
essentiellementmasqueàventilationassistée

Combinaison jetable type aveccapuche
- Gantsétanchesadaptésauxtravaux
- Bottesou chaussures lavablesou sur-chaussures

àusageunique.
- Masquerespiratoireadaptéà l

Contaminé= contaminant

Les fibres d’amiante peuvent s’accrocher
auxvêtementsetcheveux,ne lesrapportez
pasà lamaisonpour contaminer la famille.

Si vous êtes donneur d’ordre,
Procédez à un repérage avant travaux.

Protection collective:

Evaluez vos risques professionnels

Faire intervenir des entreprises agréées

Eviter de faire les travaux sur des
matériaux amiantés en apprenant
à les détecter.

Solutions de prévention:
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